
 
L’an deux mil dix-huit et le 28 mai à 10h30, le Bureau Communautaire 
de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, régulièrement 
convoqué conformément aux dispositions des articles L 5211-1, 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Les Genêts, 449 Route des 
Crêtes à Valbonne, sous la présidence de Monsieur Jean LEONETTI, 
Président de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, Maire 
d’Antibes Juan-Les-Pins. 
 
PRESENTS : 
Jean LEONETTI, Michelle SALUCKI, Lionnel LUCA, Christophe ETORE, 
Guilaine DEBRAS, Jean-Bernard MION, Damien BAGARIA, Gérald 
LOMBARDO, Jean Pierre MAURIN, Joseph LE CHAPELAIN, Richard 
RIBERO, Thierry OCCELLI, Eric MELE, Jean-Pierre MASCARELLI, 
Marguerite BLAZY, Roger CRESP, Gilbert TAULANE, Gilbert HUGUES, 
Jean-Paul ARNAUD, Claude BERENGER, René TRASTOUR, Joseph 
VALETTE 
 

ABSENTS : 
Michel ROSSI, Richard THIERY 
 
 
Monsieur LEONETTI, 
 
Par délibération n°CC.2016.144 du 26 septembre 2016, la 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a délibéré en faveur 
d’un renforcement de la politique de développement économique 
sur Sophia Antipolis. Elle a validé un plan d’actions concernant la 
Technopole articulé autour de trois axes : la compétitivité ; 
l’animation, le rayonnement et l’attractivité ; les outils structurants.  
 
La présente délibération s’inscrit dans le cadre plus large du 
dispositif de développement économique des Alpes-Maritimes qui 
a missionné Team Côte d'Azur. 
 
Conçue en 2005 par le Département des Alpes-Maritimes et la 
Chambre de Commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur, et plus 
récemment par la Métropole Nice Côte d'Azur, l'association « Team 
Côte d’Azur » est l'outil partagé de promotion économique et de 
marketing territorial des Alpes-Maritimes.  
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BC.2018.093 - Direction Développement de la Technopole Sophia Antipolis - Team Côte d'Azur - Convention de partenariat et d'objectifs 2018 
 
La présente convention de partenariat vient compléter au plan opérationnel les accords existant entre 
la C.A.S.A. et les membres de l'association, dont les contenus restent du ressort exclusif des parties 
contractantes, et prévoit un apport respectif en expertises et ressources aux profits de Team Côte 
d'Azur et de la C.A.S.A. 
 
L’agence de promotion économique Team Côte d'Azur a pour objet de contribuer à la promotion et à 
l’attractivité économique de la Côte d’Azur notamment en : 
 

- contribuant à la valorisation de l’offre économique azuréenne et de ses filières, tant en France qu’à 
l’international, 

- prospectant des investisseurs et en favorisant l’implantation de nouvelles activités et la création 
d’emplois, 

- étant le lieu d’étude, de réflexion et de concertation, du faire-ensemble, sur les sujets qui 
concourent au développement et à l’attractivité économique de la Côte d’Azur. 

 
Conformément à la mission de développement économique inscrite dans ses statuts, la C.A.S.A., 
devenue mandant de l’association Team Côte d'Azur depuis le 10 février 2017, s'associe à Team Côte 
d'Azur pour mettre en œuvre la promotion de la C.A.S.A. et plus spécifiquement la Technopole Sophia 
Antipolis dans sa mission globale d'animation promotionnelle du potentiel économique du territoire 
des Alpes-Maritimes.  
 
En 2017, Team Côte d’Azur a accompagné 31 décisions d’implantations d’entreprises françaises et 
étrangères sur l’ensemble de la Cote d’Azur (dont 10 sur la CASA), issues de 11 pays, représentant la 
création de 717 emplois à 3 ans (dont 472 emplois sur la CASA, avec notamment Renault Software 
Labs ou Symphony).  
Signe de reprise, Team Côte d’Azur affiche ainsi son deuxième meilleur score depuis 10 ans en matière 
d’implantations et de créations d’emplois. 
Team Côte d’Azur a également offert son appui en 2017 à la CASA sur la rencontre investisseurs et 
clients à l’occasion salons immobiliers MIPIM (Cannes), SIMI (Paris et EXPOREAL (Munich), ou sur la 
mise en œuvre de Clusters thématiques comme « Smart Véhicules 06 » (Automotive, véhicule 
autonome). Enfin Team Côte d’Azur a été présent en 2017 sur 52 salons et conventions d’affaires 
thématiques (TIC, Biotechnologies, Véhicules autonomes, CES, Mobile, Microélectronique, énergie 
durable, …) en France (24) et à l’étranger (28) pour représenter les intérêts de la Côte d’Azur et 
notamment de la CASA et Sophia Antipolis. 
 
Pour l’année 2018, les services de la C.A.S.A. et de Team Côte d’Azur ont conjointement élaboré un 
plan d’actions constitué de missions / actions à l’international, lors de son Comité Technique en date 
du 23 janvier 2018, puis validé lors de son Bureau le 16 mars 2018. 
 
Ces missions seront réalisées de concert avec les mandants et des missions d’opportunités seront à 
finaliser plus avant lors des prochains Comités techniques de l’agence. 
 
L’objectif global validé pour l’année 2018, en matière de prospection, fixe à une trentaine de décisions 
d’implantations et d’investissements sur l’année, représentant 500 emplois créés à 3 ans, sur le 
département des Alpes-Maritimes. 
 
C’est dans ce contexte que l’Association TEAM COTE D’AZUR sollicite de la part de la C.A.S.A. une 
subvention de 350 000 € correspondant au programme d’actions 2018. 
 
Vu la délibération n°CC.2014.005 du Conseil Communautaire du 14 avril 2014 par laquelle le Bureau a 
reçu délégation du Conseil pour prendre toutes décisions, à l’exception des décisions budgétaires, en 
matière de subvention à recevoir ou à accorder ; 
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Il est donc proposé au Bureau Communautaire :  
 

- d’octroyer une subvention de 350 000 € à l’association Team Côte d’Azur, pour le plan d’action 
2018 ; 
 

- d’approuver les termes de la convention de participation financière dont le projet est joint à la 
délibération ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer cette convention ainsi que tout 

document nécessaire à la bonne exécution de cette délibération ; 
 

- d’imputer la dépense sur le compte 6547/90 du budget 2018 de la Direction du Développement 
de la Technopole Sophia Antipolis  (DGA DEAD). 

 
 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, OUI L’EXPOSE DU PRESIDENT ET APRES EN AVOIR DELIBERE, A 
L'UNANIMITE, DECIDE : 
 

- d’octroyer une subvention de 350 000 € à l’association Team Côte d’Azur, pour le plan d’action 
2018 ; 
 

- d’approuver les termes de la convention de participation financière dont le projet est joint à la 
délibération ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer cette convention ainsi que tout 

document nécessaire à la bonne exécution de cette délibération ; 
 

- d’imputer la dépense sur le compte 6547/90 du budget 2018 de la Direction du Développement 
de la Technopole Sophia Antipolis  (DGA DEAD). 

 
 
 
 
 
 

 
AINSI FAIT ET DELIBERE 
A ANTIBES LE 28 mai 2018 
Suivent les signatures 
Pour extrait certifié conforme, 
 

Le Président, 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 


